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.Qb.ie,.i: Prospection des gise~lonts de minerai de fer au bord du lUger. 

Lors du passage en Ropul)liq_ue du Nige-r en f6vrier 1961, les mon:.bres 
d'une dél3gation de l'Assemblée Parlementaire Euro~Jenne ont appris qu'à 
Tamou, à proximité de Ni~mey, capitale de c~ pays, se trouvaient d'impor
tants gisements de minerai de fer dent 1 'f)tude et la prospection· VünaiBnt 
de d8lmter. Toutefois, lo progrès de ce-s recherches et pros:pection8 étn.i t 
retr.trd8 étant donné que le Gouvernement de la Rép'l;l.blique du Niger ne dis
posait -pas de D.lOY0llS nécBS:Js,ires pour affecter aux travaux do recherch& et 
de prospection le per~:onnel qualifié en nombre suffisant. 

Après leur retour en Europe, les membres de cette dé1égetion ont été 
informés que le Gouvernement do la Bépublig_uo du Nig&r a soumis à la Haute 
Autorité un dossier conclilrnant la pros:poction cleo gisements de miner9..i de 
fer au bord du J:Jiger, dans lo but cl' obt8air que la Haute Auto ri té pe.rticipe, 
sur la baae de l'art. 55 du Trsité C.E.e • .&., à unB 1.1artie des frais qu'oc
casionm:rai t une accélération d~n travaux de pros:r,.ection. 

D 1 autre pert, la Hauto Auto ri té .'1 sou1ignt5,' ta:nt h la réunion du Co
mi té de Contact à Bonn qu'à ln Cont'éroncu d.e· J. 1 A•Jse:nbléo Parlemen·l;aire 
Européenne avec les Parlen:.ents d'Etats a.fri cains E:t de :Madagascar à. Stras· 
bourg, qu 10lle dé$ire contribue~ - notamment èL~.ns les doma.ines de 1 'aicle à 
la rE::cherche et da l'assistance technique -à la coopération entJ:e l'Europe 
et l.'Af=cique; elle a 1•appe10, à ces occasions, sa participation financière 
à la prospection de gisements de minerai de for clans plusieurs pays 
d'Afrique. · 

La Haute àutorit6 peut-elle donner lel3 renseignements suivant1H 

1) La Haute Autorité a-t-elle définitivement refusé, comme il semble res
sor'Gir de certaines infor•ruations de presse, d 1 accorder quelque concours que 
ce soit aux recherches et prospections au Niger en déclarant que cos gise
ments ne seraient pas de nature à intéresser la sidérurgie de la Communaut(;? 
ta .Haute Autorité considère-t-elle se, position en 1 1 affuire comme provisoire 
et pense-t-elle roprendr& 1 1 examen du dossier dont elle E; été saisie dès 
que de nouveaux éléments o'y ajouteront? 
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2) Vu le temps très bref depuis· lequel les travaux de recherche ont été 
entrepris et le fait que, par conséquent, le dossier concernant les gise
ments de minerai de fer est encore relativement peu complet, la Haute Auto
;•ité n'estime-t-elle pas indiqué de permettre, par l'octroi d'une aide 
:'jnancière, d'accélérer la première phase des travaux, afin de pouvoir 
~~isposer d'un dossier c'omplet sur le volume, les caractéristiques et les 
:.)'J&sibili tés d 'exploi tatien des gisements 'de minerai de fer en République 
f'.u Niger? 

.! ) Il est connu que la sidérurgie de la Communauté Européenne du Char
~('n et de 1 'Acier s'est assurée, au cours des dernières années, ·des posai
:.... l.i.tés d'ap;:rovisionnement en minerai de .fer de bonne qualité et dont 
-• .:. I~J'a.?lr1po:rt provoque des frais peu élevés. Toutefois, comme l'a souligné 
~r. ïf.•,Li:a~m, n:.embre de la Haute Auto ri té, parlant au nom de celle-ci lors 
:e la Jonférence de l'Assemblée Parlementaire Européenne avec les Parle
ments d~Etats africains et. de Madagascar, la production sidérurgique 
::.ontinuera vraisemblabl.é!lent à. augmentel~, ce qui pose le problème d'un 
npprovisionnement à. pl'l:: .. : ·long terme. Ne faut-il pas, à. 1 'avis de la Haute 
;,utori té, envisag=n. dE..:-- ;. pri)sent la prospection détaillée et précise des 
,:).sE!me"'lts de mine:':'r.: c;. .. t'·"l~ qui viennent d'être découverts et dont 1 'ex
:._, ~.oi tatien n '-est pé.s enC')re prévue pour 1' instant? La Haute Autorité ne 
pense-ïï··elle pas que les gisements en République du Nige;r, dont le volume 
st::mble être particulièrement important, ne devraient pas faire l'objet 
dlune telle prospection approfondie? La Haute Autorité ne croit-elle pas 
que le problème des transports de minerai se présentera sous une lumière 
ti·ès différente lorsque le Niger, en proximité immédiate duquel les gise
ments sont ejtués, sera rendu entièrement navigable? 

4) TJa République du Ni0<'<'t' est un pays où 1 !indust:ri.e est encore très peu 
développée et qui, au st'.ri'lus, se trouve défavorisée de par sa position 
géographique. Dans le double but de créer de nouveaux emplois dans la po
pulation active du Niger et de réduire les frais de transport du minerai 
de fer, la Haute Autorité n'est~elle pas d'avis qu'il faudrait examiner 
dans une deuxième phase la possibilité d'une conce~~r~tion et d'un enri
chissement sur place du minerai extrait? Une telle solution correspondrait 
d'ailleurs à une des exigences fondamentales de to·ute politique de déve
loppement, à savoir de procéder, dans le pays producteur de matières pre
mières, à la transformation de ces matières, afin de contribuer au renfor
cement de la balance des paiements et à. la.diversificntion de la struc
ture de la production. 
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REPONSE DE LA HAUTE AUTORITE 
A LA Qt~STION ECRITE ~o 44 DE M. KAPTEYN 

La Haute Autorité ne oesse de porter de l'intérêt à la reçon• 

t·eissance des gisements de minerai de fer en Afrique et elle confirme 
~-~ volonté dry coopérer da~ le oad~e .des dispositions du T~aité et 4es 

.. c.::'lsibilités matérielles que des projets de reehorch-e peuvent présenter. 

Dans c~tte optique et en se fondant sur l'article 55 du Traité 

C.E.C.A., elle a établi dès 1958, et réalise en oo~pération ~vec le 
:Bureau de Reche:rohes Géologiques et. ]Jiini~res, Paris, e.px-'èfl. <Y(fnaul ts.tio~ 

d 1experts en minerai de fer; un programme quinquennal de reohè~Ohes 

dans plusieurs pays d'Afrique Occidentale. 

Dans le eadre de .ce programme elle tut conduite à faire un choix 
parmi les projets assez nombreux qui furent présentés. è•~st ainsi 

qu tell~ a dG écarter un pro jet portant &llr un gisemeat de m- nature 

que •elui de la région de Niamey_. et situé plue près de la eSte. 

Au surplus, entretemps les per~peetives d'approvistonnement futur 

en minerais de fer sur le marc4é mondial se sont plutSt amélierées~ 

contrairement aux prévisions antérieures. 

Compte tenu de ees considérations, la Haute Auterité~ par lettre 

du 19 jUillet dernier~ a fait connattre au Président de la Républi~ué 

du Niger qu'actuellement il ne lui é-tait pas possible d"ac•ol'der une 
aide financière pour 11exé8Qtion dee travaux de reeherche dans la 

région de Niamey, 

Ad. 2 

Les renseignements en possessi~ de la Hauw Aut~ri té lui ont 

paru actuellement suffisants pour l'amener ~prendre pesition dans lè 

sens préeit4. 

Ad. 3 

L'aménagement 'ventue1 du fleuve Mige~, en r6duisant le handicap 

·de l'éloignement du gisement de la -eSte, arm611oreP,ait ~.a:\:Semblfiblement 
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- 2 -

les perspectives d'utilisation de celui-ci sans que l'on puisse 

mesurer dès maintenant 1 1 ineidenee exacte sur l'économie du projet. 

Ad. 4 

Dans l'état actuel cJe nos connaissances, l'enrtchissement de 

~~nerais de même nature se présentant dans d 1 uutres gisemPnts africains 

~ltués plus près de la c~te. n'a pas jusqu'iei reçu de solution satis

faisante. Si à un moment donné les gisements de ~inerai de fer dans 

1r ~épublique du Niger prenaient une importance potentielle'croissante 

·~··. r la sidérurgie èle la Communauté a il serait- possible d 1 examiner 

·,t • pro,jet de recherche portant sur la préparation de ces minerê!iS. 

Il est cependant fait remarquer que la production à ciel ouvert 

du minerai à 1•aide d1éQulpements modernes, et son enrichissement 

sur place. ne feraient appel q~'à une main-d'oeuvre relativement réduite. 
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